
Ce document doit obligatoirement être remis par l’employeur au salarié sous contrat à durée déterminé  

à la fin de son contrat. Il lui permettra de faire valoir ses droits à formation auprès de l’Afdas :  

congé individuel de formation (CIF), droit individuel à la formation (DIF), bilan de compétences,  

validation des acquis de l’expérience (VAE)

branche audiovisuel et production cinématographique

salariés sous contrat à durée déterminée (1)

BIAF | bordereau individuel d’accès à la formation

informations destinées au salarié au verso >>>

Raison sociale 

employeur>

partie à compléter par l’employeur

N° d’adhérent à l’AFDAS N° de SIREN

salarié>

Nom

Adresse personnelle

Code postal Ville

Prénom

N° de Sécurité Sociale

Date de début et de fin de contrat (renouvellement compris) : 	 du au

Durée du contrat mois jourset

Cachet de l’entrepriseFait à 

Le

Les informations recueillies sont nécessaires pour l’enregistrement de votre demande.
En application de l’article 27 de la loi du 06/01/78, vous bénéficiez d’un droit d’accès  
et de rectification aux informations qui vous concernent, sur simple appel téléphonique 
auprès de nos services.

contrat à durée déterminée>

signature et cachet de l’employeur>

(1) �Sauf dans les cas suivants : intermittents du spectacle, contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation, contrat à durée 
déterminée conclu avec un jeune au cours de son cursus scolaire ou universitaire, contrat d’accompagnement dans l’emploi, 
contrat d’avenir, contrat local d’orientation, contrat conclu pour permettre à un salarié occupant un emploi saisonnier de suivre 
une formation entre deux saisons, contrat à durée déterminée qui se transforme en contrat à durée indéterminée.

siège social (île-de-france, centre, champagne-ardenne) • 3, rue au Maire · 75156 Paris Cedex 03 · Tél. : 01 44 78 38 45 · Fax : 01 44 78 39 61 

délégation centre-est (rhône-alpes, auvergne, bourgogne, franche-comté) · 8, quai Saint Vincent · 69001 Lyon · Tél. : 04 72 00 23 00 · Fax : 04 72 00 22 71  

délégation sud-est (paca, languedoc-roussillon, corse) · 40, boulevard de Dunkerque · BP 71663 • 13566 Marseille cedex 02 · Tél. : 04 91 99 41 98 · Fax : 04 91 91 23 08

délégation sud-ouest (aquitaine, midi-pyrénées, poitou-charentes, limousin) · 6, cours de Tournon · 33000 Bordeaux · Tél. : 05 56 48 91 80 · Fax : 05 56 48 91 81 

délégation ouest (bretagne, pays-de-la-loire, basse-normandie) · 227, rue de Châteaugiron · 35000 Rennes · Tél. : 02 23 21 12 60 · Fax : 02 23 21 12 61 

délégation nord (nord-pas-de-calais, haute-normandie, picardie) · 87, rue Nationale · 59800 Lille · Tél. : 03 20 17 16 80 · Fax : 03 20 17 16 81 

délégation est (alsace, lorraine) · 9, rue du Marais Vert · 67000 Strasbourg · Tél. : 03 88 23 94 70 · Fax : 03 88 23 05 88

Internet : www.afdas.com

f o n d s  d ’ a s s u r a n c e  f o r m a t i o n  d e s  s e c t e u r s  d e  l a  c u l t u r e ,  d e  l a  c o m m u n i c a t i o n  e t  d e s  l o i s i r s 

Organisme 

certifié ISO 9001, 

version 2000 

par Bureau Veritas  

Certification  

(N°1537356)
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Employé(e) à (cochez)  	   temps plein	 temps partiel Si temps partiel, précisez le % %

Ou semaines jourset



  

Conditions d’accès générales
Conditions d’accès dérogatoires
À étudier si vous ne remplissez pas  
les conditions d’accès générales.

ancienneté Avoir travaillé au minimum 24 mois consécutifs  
ou non au cours des 5 dernières années (quelle que  
soit la nature des contrats et le secteur d’activité),  
dont 4 mois sous contrat à durée déterminée (1)  
(consécutifs ou non) au cours des 12 derniers mois.

Avoir travaillé au minimum 6 mois sous contrat  
à durée déterminée (1) au cours des 22 mois  
qui précèdent la fin du dernier contrat de travail  
à durée déterminée.

délai  
de carence

Délai à respecter entre 2 financements Afdas

• entre 2 congés bilan de compétences : délai de carence de 5 ans
• �entre 2 congés individuels de formation :  

délai de carence (en mois et limité à 6 ans) = durée du dernier CIF (en heures) ÷ 12
• une VAE maximum par année civile

conditions  
de départ  
en formation

L’action doit débuter dans les 12 mois suivant la fin  
du dernier contrat à durée déterminée ayant  
ouvert le droit.

Vous avez la possibilité de suivre tout ou partie du bilan 
de compétences ou du congé VAE avant la fin du contrat 
de travail à durée déterminée, sous réserve d’un accord 
écrit de l’employeur.

Le candidat doit être indemnisé par l’ASSEDIC  
ou en différé d’indemnisation ou délai  
de carence au jour de l’entrée en formation.

Cette indemnisation doit correspondre au droit  
acquis au titre de la fin du contrat de travail  
à durée déterminée ouvrant droit à la formation.

Pour bénéficier d’une prise en charge par l’Afdas, le dernier contrat de travail doit avoir été réalisé  
dans une entreprise relevant de l’Afdas (spectacle vivant, cinéma, audiovisuel, publicité ou loisirs).  
À défaut, contacter le Fongecif pour connaître l’organisme compétent (www.fup.fr).

financement Prise en charge totale ou partielle, par l’Afdas,  
du coût pédagogique de la formation

Pour le congé individuel de formation : rémunération  
de remplacement pendant la formation, et éventuelle 
prise en charge de vos frais de transport et d’héberge-
ment.

Prise en charge totale ou partielle, par l’Afdas,  
du coût pédagogique de la formation,  
et éventuelle prise en charge des frais de transport  
et d’hébergement.

Pour le congé individuel de formation : versement 
par l’ASSEDIC de l’ARE complétée par une allocation 
permettant de percevoir 80 % de la moyenne des 
salaires perçus au cours des 6 derniers mois sous CDD.

Cette allocation complémentaire cesse d’être versée  

à l’épuisement des droits à l’ARE.

Le contrat que vous venez de terminer et les contrats de travail précédemment exécutés peuvent vous permettre de bénéficier 
du financement d’une formation, d’un bilan de compétences ou d’une validation des acquis de l’expérience (VAE) dans le cadre 
d’un congé individuel de formation (CIF) ou d’un droit individuel à la formation (DIF), sous réserve de remplir les conditions de 
recevabilité détaillées ci-dessous.

Pour plus d’informations sur les actions pouvant être financées dans ce cadre, ou pour faire une demande, contactez directement 
l’Afdas (coordonnées au recto) ou connectez-vous sur www.afdas.com.

cif, bilan de compétences ou vae1

droit individuel à la formation (dif) 2

Attention, les dispositions ci-dessous sont spécifiques aux contrat à durée déterminée conclus dans la branche de l’audiovisuel  
et de la production cinématographique.

Vous pouvez faire valoir votre droit individuel à la formation (DIF) si vous avez travaillé au moins 3 mois sous contrat à durée 
déterminée (1), consécutifs ou non, au cours des 12 derniers mois chez un ou plusieurs employeurs de l’audiovisuel  
ou de la production cinématographique. 

Le droit peut être exercé pendant votre contrat (hors temps de travail) ou à l’issue de votre contrat. Dans ce dernier cas, il doit être 
exercé dans un délai maximum de 12 mois qui suit le dernier contrat à durée déterminée pris en compte pour la détermination du DIF.

Le nombre d’heures de DIF acquis est calculé sur la base de 21 heures par année de travail à temps complet. Il est plafonné  
à 120 heures. Le temps de travail à temps partiel, dès lors qu’il représente au moins 80 % d’un temps plein, est assimilé  
à un travail à temps complet.

vos droits à formation>

(1) �Sauf dans les cas suivants : contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation, contrat à durée déterminée conclu avec un jeune au cours de son cursus 
scolaire ou universitaire, contrat d’accompagnement dans l’emploi, contrat d’avenir, contrat local d’orientation, contrat conclu pour permettre à un salarié 
occupant un emploi saisonnier de suivre une formation entre deux saisons, contrat à durée déterminée qui se transforme en contrat à durée indéterminée.


